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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75294

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 25-75294

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-61606

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SavoieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22730001900014N° National d'identification : 
CHAMBERYVille : 

73018Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour la construction d'un abri à vélo au collège du BeaufortainIntitulé du marché : 
45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
&amp;lt;br/&amp;gt;Chaque lot fera l'objet d'une attribution Description succincte du marché : 

séparée.&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.&amp;lt;br/&amp;gt;
Dans le cadre du Plan vélo collèges voté par en 2020, le Département souhaite promouvoir la pratique 
des modes doux, notamment avec la création ou le réaménagement d'abris deux roues dans les 
collèges. Cette consultation a pour objet la construction d'un abri vélos constitué d'une dalle béton et 
d'une construction en bois fermée avec couverture en bac acier. &amp;lt;br/&amp;gt;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 10/07/2025 à 12h00, lire 17/07
/2025 à 12h00

03/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75294
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75294
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